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Évaluation des appels à projets 
2015  

2 



Le
 B

ra
b

an
t 

w
al

lo
n

 
Appel à projets 2015 

• 14 appels à projets  

 

• 310 projets déposés  

 

• Montant total octroyé: 6.034.915 euros (après MB) à destination des 
communes 
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Commentaires par rapport à l’évaluation  : 
53,5% des répondants ont indiqué que les appels à projets répondaient aux besoins communaux, contre 40,5% l’année 
passée.   
28,46% des répondants ne se sont pas prononcés sur la corrélation entre les appels à projets proposés et les besoins 
rencontrés par les communes, et seulement 18% ont répondu que les thématiques ne répondaient pas à un besoin.  
La plupart des appels à projets ont récolté une majorité de réponses positives. L’appel à projets pour la 
mobilité/sécurisation des voiries n’a par ailleurs récolté aucune réponse négative.  
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Propositions d’appels à projets 2016 
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Appels à projets inchangés 

Intitulé Budget 

Zéro phyto 250.000 € 

Mobilité/sécurisation des voiries  500.000 € 

Cheminements cyclables  850.000 € 

Coulées de boue  200.000 € 

Petit patrimoine populaire  50.000 € 

Hébergements d’intérêt public à destination des personnes âgées  300.000 € 

Accessibilité aux services publics des personnes atteintes d’un handicap  300.000 € 

Services des accueillantes conventionnées  240.000 € 

Investissements à portée économique en vue de la dynamisation des 
centres de villes et de villages  

500.000 € 

Évènements à portée économique en vue de la dynamisation des 
centres de villes et de villages  

60.000 € 
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Petite enfance – modification 2016 

• Appel à projets adapté par rapport à 2015: ajout de la notion de demande de 
mise en conformité suite au rapport de l’Afsca 

 

• Budget: 1.500.000 € 

 

• Subvention pour la création de places d’accueil: 70% du coût des travaux avec 
un maximum de: 
– 10.000 euros par place créée pour les projets publics ou privés qui appliquent la tarification 

moyenne de 634,64€ par accueil temps plein pour 2016 (indexée de 2% chaque année) 

– 5.000 euros par place créée pour les crèches d’entreprise 

– 5.000 euros par place créée pour les co-accueils publics 

– 1.000 euros par place créée pour les accueillants conventionnés ou autonomes et pour les co-
accueils privés 

 

• Subvention pour la mise en conformité: 
– 70% du coût des travaux (1.000 € maximum par place d’accueil concernée) 
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Cohésion territoriale, sociale et 
économique – modification 2016 

• Appel à projets adapté par rapport à 2015: une seule subvention par 
demandeur et par année 

 

• Budget: 300.000 € 

 

• Subvention : 50% de la différence entre le coût de l’investissement total et le 
montant des subventions octroyées par toutes les autres autorités 
subsidiantes  (25.000 € maximum) 

 

• Si l’investissement concerne la création de logements publics, la subvention 
porte sur chacun des logements pris individuellement 
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Mise en conformité d’espaces de 
citoyenneté – modification 2016 

• Appel à projets adapté par rapport à 2015: une seule subvention par 
demandeur et par année 

 

• Budget: 200.000 € 

 

• Subvention équivalant à 80% du montant éligible (20.000 € maximum) 
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Sécurisation des biens et des 
personnes – modification 2016 

• Appel à projets adapté par rapport à 2015:  
– zone de police mono ou pluricommunale également éligible 

– une seule subvention par demandeur et par année 

 

• Budget: 300.000 € 

 

• Subvention équivalant à 80% du montant éligible (15.000 € maximum) 

 

• Si demande d’une association de communes ou d’une zone de police, 
subvention de 15.000 € par commune concernée par le projet 

 

• Les communes concernées par un projet pluricommunal peuvent recevoir une 
subvention complémentaire pour un projet individuel, en respectant le 
plafond de 15.000 € maximum par commune et par année 
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ATL – accueil des enfants de 3 à 12 
ans – nouvel appel à projets 2016 

• Appel à projets 2016 : subvention aux communes engagées dans le décret ATL 
– actions et projets menés par les coordinateurs Accueil Temps Libre visant à améliorer les 

conditions d’accueil des enfants de 3 à 12 ans  

– formations nécessaires aux coordinateurs Accueil Temps Libre 

 

• Budget: 20.000 € 

 

• Subvention équivalant à 75% du coût total du projet (2.000 € maximum) 
– coût des investissements exclus 

– éventuelles subventions d’autres pouvoirs subsidiants déduits  

 

• Possibilité pour plusieurs communes de rendre un projet commun 
– un seul dossier de candidature, par une commune 

– subvention de 75% (2.000 € maximum par commune participante) 
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Lutte contre l’isolement des aînés 
– nouvel appel à projets 2016 

• Appel à projets 2016 : subvention aux communes et CPAS pour des projets et 
actions dont l’objectif est d’agir contre l’isolement des aînés en améliorant leur 
mode de vie et leur santé 
– développement d’une action concrète pour les aînés à l’échelle territoriale d’un quartier, d’une 

commune ou d’une association de communes  

– projets de structures d’hébergement de longue durée exclus 

 

• Budget: 125.000 € 

 

• Subvention octroyée pour la réalisation du projet (frais liés à l’élaboration et la 
mise en œuvre) 
– frais de personnel fixée à 1/3 du montant total de la subvention octroyée  

– coût des investissements exclus 

– éventuelles subventions d’autres pouvoirs subsidiants déduits  
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Maintien à domicile des personnes 
âgées et handicapées – nouvel 
appel à projets 2016 

• Appel à projets 2016 : subvention aux communes et CPAS pour les services 
favorisant le maintien de la personne âgée ou handicapée à domicile 

 

• Budget: 200.000 € 

 

• Subvention de 1,00 € par heure de prestation  
– prestations effectuées par un organisme privé avec lequel la commune ou le CPAS a conclu un 

partenariat sont exclues  

 

 

 

13 



Le
 B

ra
b

an
t 

w
al

lo
n

 
Maintien et développement de la 
biodiversité – nouvel appel à 
projets 2016 

• Appel à projets 2016 : subvention aux communes et associations 

 

• Budget: 50.000 € 

 

• Subvention équivalant à 90% du montant total nécessaire à la réalisation du 
projet   
– 500 € maximum pour l’organisation d’une campagne de sensibilisation ou pour soutenir une 

participation citoyenne à la gestion durable des espaces publics  

– 1.500 € maximum par projet d’entretien ou de restauration d’habitats de la flore et de la faune 
indigènes et/ou d’un réseau de corridors biologiques  

– 3.000 € maximum par projet de création d’habitats de la flore et de la faune indigènes et/ou 
d’un réseau de corridors biologiques  
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Sensibilisation à l’environnement 
et à la biodiversité – nouvel appel 
à projets 2016 

• Appel à projets 2016 : subvention aux écoles primaires (pouvoir organisateur 
ou comité de parents) pour la mise en place d’un projet d’un des six thèmes 
suivants: alimentation durable, biodiversité, eau, déchets, énergie, commerce 
équitable 

 

• Budget: 30.000 € 

 

• Subvention par implantation scolaire  
– pour les animations pédagogiques avec un prestataire extérieur: 100% du prix maximum 

indiqué dans l’annuaire des animations pédagogiques (1.000 € maximum) 

– pour l’acquisition de matériel permettant la mise en œuvre ou l’amélioration d’un projet de 
sensibilisation à l’environnement et la biodiversité: 90% du montant total (1.000 € maximum) 

 

• Introduction des demandes au plus tard le 31 mai 
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Villes et villages fleuris – nouvel 
appel à projets 2016 

• Appel à projets 2016 : subventionnement et labellisation des communes pour 
contribuer à l’embellissement floral des espaces publics  

 

• Budget: 115.000 € 

 

• Subvention : deux critères de calcul de répartition :  
– population de droit : 50 % du crédit dédié aux communes participantes en fonction de la part 

de leur population de droit au premier janvier de l’année de l’opération dans la somme des 
populations de droit au premier janvier de l’année des communes participantes de l’opération  

– superficie du territoire : 50 % du crédit dédié aux communes participantes en fonction de la 
part de leur superficie communale dans la somme des superficies des communes participantes 

 

 

16 



Le
 B

ra
b

an
t 

w
al

lo
n

 

 

• 25 février : présentation des règlements en Conseil provincial 

• 29 février: mise en ligne des règlements et formulaires sur  

www.e-partagebw.be 

 

• 30 avril : envoi des demandes de candidature  

• 30 juin : complétion des dossiers incomplets, avec l’aide du Service en charge 

• 30 septembre : présentation par les Services des dossiers au Collège provincial 

Calendrier  
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Actualisation des annexes au contrat 
de supracommunalité   
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• Les services de secours ont un coût important et ce coût est en constante 
augmentation depuis de nombreuses années 

 

• Le coût total de fonctionnement a triplé en 20 ans passant de 5,6 millions 
d’euros en 1994 à 16,5 millions d’euros en 2013 

 

• La réforme de la Sécurité civile est de nature à alourdir encore cette charge en 
raison de l’évolution des statuts pécuniaire et administratif des pompiers et 
des nouvelles normes d’intervention 

Annexe 2 – Subvention dans le 
cadre de la création de la Zone 
de secours  
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Interventions du Brabant wallon 

• Le Brabant wallon finance depuis l’an 2000 l’acquisition du matériel des 
services de secours. Depuis la création de la Zone de Secours, la Province 
lui accorde une dotation à son service extraordinaire de 800.000 € par an 

 

• Il fournit à la Zone de Secours de nombreuses aides administratives et 
techniques 

 

• Il octroie aux Communes des subventions visant à lisser les augmentations 
subies suite à la création de la Zone de Secours 
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Avant la réforme 

 
• Répartition des coûts des services incendie entre les Communes complexe et 

influencée par divers facteurs 

 

• Charge par habitant variant fortement d’une commune à l’autre, avec des 
extrêmes de 24 € par an par habitant à Jodoigne pour 103 € par an par 
habitant à Nivelles 
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Avec la réforme 

• Souhait de l’Autorité provinciale de parvenir à une répartition plus solidaire 
prenant essentiellement, pour ne pas dire uniquement, en considération le 
nombre d’habitants des Communes du Brabant wallon 

 

• Souhait que le prix de services de secours de qualité soit le même pour chacun 
des Brabançons wallons qu’ils habitent à Hélécine ou à Rebecq, à Braine-
l’Alleud ou à Ottignies-Louvain-la-Neuve 

 

• Proposition a été acceptée par le Conseil de Zone et confirmée par le 
Gouverneur. La clé de répartition prend en considération le nombre 
d’habitants et la population active à concurrence de respectivement 99,99 % 
et 0,01 % 
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Conséquence 

• Les Communes qui payaient le plus par habitant dans l’ancien système vont 
désormais payer moins 

 

• Les Communes qui payaient le moins par habitant vont devoir payer plus 

 

• Subventions provinciales assurant un lissage partiel et dégressif de 
l’augmentation des parts communales sur une période de 10 ans 
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Contenu de l’annexe 2  

 
• Budget de la Zone pour 2015 pas encore connu 

 

• Coûts supposés constants par rapport à la tarification 2014 

 

• Il s’agit d’un exemple pour mesurer l’impact de la nouvelle clé de répartition 
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Répartition 2015 

• Crédit budgétaire : 3.000.000,00 € 

 

• Coût pour les Communes : 14.089.791,00 € 

 

• Coût de référence 2014 : 16.622.727,68 € 

  

• Prise en compte des suppléments de tarification 2013 et 2014 : 2.668.229,58 € 
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Répartition 2015 
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Répartition 2016 

• Crédit budgétaire : 2.754.000,00 € 

 

• Coût pour les Communes identique à 2015 : 14.089.791,00 € 

 

• Coût de référence 2014 : 16.622.727,68 € 

 

• Augmentations pour les Communes qui paient plus : 1.315.249,09 €  
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Répartition 2016 

Proposition du Collège : 

 

• Application stricte du contrat de supracommunalité 

 

• Interventions pour les Communes qui paient plus 

 

• Indexation de 2 % et lissage sur 10 ans 
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Répartition 2016 
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Solde budgétaire 

 

• Le solde disponible de 1.546.601,33 € versé dans un fonds de réserve 
spécifiquement affecté à la Zone de Secours 

 

• Il permettra de financer des dépenses exceptionnelles et de limiter les 
augmentations de dotations communales pour les prochains exercices 
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Annexes 3 et 4 – liste et moyens 
budgétaires des appels à projets 2016 

• Liste scindée en deux parties: 

– 17 appels à projets réservés aux communes, CPAS, associations de communes ou zones de 
police 

– 3 appels à projets d’intérêt supracommunal mais qui ne sont pas strictement réservés aux 
communes, CPAS, associations de communes ou zones de police 

 

• Moyens budgétaires: 

– 4.510.000 € pour les appels à projets réservés aux communes, CPAS, associations de communes 
ou zones de police 

– 1.580.000 € pour les autres appels à projets d’intérêt supracommunal 

– TOTAL : 6.090.000 €  
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Divers  
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